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Editeur responsable et secrétaire :  DEGEEST Daniel 
                                          Rue Pirka 43 
                                          4540 Amay 
                                          Tel: 0473/997736 
                                           rascace2@scarlet.be 
Site internet de la société : http://www.degeestdaniel.be/leprogresamay.html 







Pour jouer le local : 
 
1. Se trouver dans un certain rayon de participation : 
 
 A) les concours en deçà de Melun sont accessibles aux amateurs se trouvant     
dans un rayon de 111km à Momignies (rive gauche) et comme le rayon de l’Al-
liance des Six (rive droite) enlogé à Amay. 
 
 B) Les concours à partir des provinciaux sont accessibles à tous les colom-
bophiles dans la limite de participation déterminé par le groupement de l’Allian-
ce des Six. 
 
2. Tous les pigeons joués au local le seront au moins à la mise /3 (frais de classe-
ment 0,15€* ou 0,50€*) 
 
3. Les amateurs enlogeant dans une autre société que celle de l’Alliance des six, 
mais qui sont dans le rayon, peuvent repasser leur pigeons a partir de Melun 
pour autant qu’ils aient enlogés 1/3 de leurs pigeons en vitesse, dans la dite socié-
té. 
  Les enjeux du local : 
 
 Mises:   0,15€*,0,50*,1€,1,75€,2,75€ ( garantie 1x à 2,75€ ) 
 Honneurs:    0,25€ (prix par 20) 
 Lingots:  0,25€ (prix par 10) 
 As:   0,25€ (un seul prix) 
 S.D:   0,25€ (prix par 20) 
 S.N.D:  0,25€ (prix par 20) 
 Consolation: 0,25€ (prix par 20) 
 Pot:   0,50€ (un seul prix) 
 Panier:  0,05€ (un seul prix, mise obligatoire **) 
 
  * uniquement pour le jeux en pigeonneaux. 
  * Vieux et Yearlings la première mise est de 0,50€ 
  ** pour les 0,05€ de panier  lors du premiers concours l’amateur à le 
choix que les 0,05€ ne soit pas obligatoire pour l’amateur qui le précisera, mais si 
il choisi de ne pas avoir cette obligation il ne percevra pas les gains du panier s’il 
fait 1er, et il ne pourra plus pour l’année 2010 joué les 0,05€ de panier. 



Les frais : 
Les frais d’enlogement local sont fixés comme suit pour la saison 2010 
 
Les ports : imposés par le convoyage Liégeois. 
Frais de participation aux concours : 0,20€ par pigeon. 
Résultat: 1€ par concours, Alliance des Six + Local. 
Abonnement par voie postal: 25€ pour la saison, Alliance des Six + Local. 
Abonnement par internet: gratuits ( pas oublié de communiqué son adresse mail). 
Appareil de contrôle : 0,50€ 
1 constateur + 1 contrôle : 1€ 
N.B. les propriétaires sont responsables de leur piles et réparation. 
 
Avantages réservés à nos amateurs: 
 
Ceux qui ont rentré leur liste aux pigeonnier  du local d’Amay et qui ont partici-
pé à au moins 15 concours ou enlogé au moins 100 pigeons à la société pendant 
l’exercice écoulé se verront octroyer les avantages suivants: 
 
 1. intervention de la société dans les prix d’honneurs. 
 2. Remise de …€ par pigeons joués pour prix au local au prorata de la si-
tuation financière au 30/09/2010, local et club privé. (enveloppe remise lors du dî-
ner des lauréats) 
 
Les amateurs n’ayant pas rentrés leur licence à Amay, mais jouant régulièrement 
se verront remettre en fin de saison (dîner), la ristourne sur le nombre de pigeons 
enlogés. 
 
Droit d’entrée: 
 
Le local de la société colombophile «  le progrès d’Amay » est un club privé. 
Le comité du club en a fixé un droit d’entrée à 2,50€/ans, et se réserve le droit 
d’accepter ou de refuser l’entrée au local d’Amay à toutes personnes pouvant 
nuire à la société. Les cartes de membre club privé 2010 sont disponibles. 
 
 



Les championnats: 
 
Remarque préalable: pour être récompensé, l’amateur doit participé à la remise 
de prix, sauf  justification à caractère exceptionnel. 
 
* Trophée du Progrès d’Amay : CHAMPION DE LA SOCIET E 
Décerné à l’amateur qui remporte le plus de points avec les trois premiers mar-
qués sur l’ensemble des résultats des concours qui répondent à une seul condition 
( minimum 3 amateurs) 
 
* Championnat au plus de prix sur l’ensemble de la saison (sauf tour d’automne) 
 
* Championnat au tour des Vieux (1pt par marqué sur les 3 premiers marqués) 
 
*Championnat au tour des Yearlings  
(1pt par marqué sur les 3 premiers marqués) 
 
*Championnat au 1er tour des pigeonneaux  
(1pt par marqué sur les 3 premiers marqués) 
 
*Championnat au 2ème tour des pigeonneaux 
 (1pt par marqué sur les 3 premiers marqués) 
 
* Championnat de Vitesse 
De Philippeville à La Ferté sur l’ensemble des tours repris ci-dessus. 
Conditions: les 5 premiers classés au résultat recevront 1 point pour autant qu’il 
s’agisse d’un des 5 premiers marqués. (5pt maximum par concours) 
 
* Championnat de demi-fond et fond: 
A partir de Melun sur l’ensemble des concours. 
Même classement que la vitesse. 
  
* Championnat au tour d’automne: 
Le tour d’automne n’entre pas en ligne de compte dans les différents trophées et 
championnats. 
 
* Championnat tandem 
Explication, une liste avec les meilleurs amateurs et une liste avec les moins bons, on tirera au 
sort et on déterminera comme ça un fort avec un moins fort en tandem sur les 3 premiers mar-
qués des 2 amateurs. 
 1 point par marquer. En fin de saison le tandem ayant obtenu le plus de point remportera ce 
championnat. 
Les 3 premiers tandems y seront récompensés.( ex : pour les 2 premiers tandem un abonne-
ment d’un ans au journal colombophile d’une valeur de 30€ pour chaque amateurs et le 3ème 
tandem une enveloppe de 10€ chacun. 
Ce championnat n’est pas obligatoire et la personne qui ne veut pas y participé devra le dire. 





Challenge du club privé 
 
Challenge qui se jouera en VITESSE sur 9 concours 
Réparti comme suit: 
2 concours au tour des vieux, (vieux uniquement) 
3 concours au tour des yearling, (yearling uniquement) 
4 concours au 1 et  2 tours des pigeonneaux (pigeonneaux uniquement) 
 
Un point au premier marqué, un point au deuxième marqué et un point au troisième 
marqué. (trois points maximum par concours) 
 
 
1 tour: - Soissons du 10/04/10 
  - La Ferté du 18/04/10 
 
2 tour - Laon du 15/04/10 
  - Soissons du 22/04/10 
  - La Ferté du 30/04/10 
 
3 tour - Laon du 12/06/10 
  - Soissons du 19/06/10 
  - Laon du 25/07/10 
  - Soissons du 01/08/10 
 
Par addition des points des trois tours 
 
Le vainqueur  recevra: 75€ 
Le deuxième recevra: 50€ 
Le troisième recevra: 25€ 



A retenir  
 
- Enlogement: 
 
Pour les vieux et les yearlings (paniers en aluminium) 
 D’Assesse  à La Ferté de 19h à 20h30  
 
Pour les pigeonneaux  ( paniers en osier) 
De Melun à Pithiviers  de 19h à 20h30 
 
Pour les provinciaux, interprovinciaux ainsi que les nationaux 
Les horaires vous seront communiqués au plus tôt. 
 
NOUVEAU 
Concours avec participation obligatoire pour liège  0,15€ de  frais de classement. 
 
Quand ? À tous les concours de La Ferté aux provinciaux, interprovinciaux,  Liè-
ge  
 
Le prix des ports est imposé par le convoyage: 
 
Assesse: 0.35€     Vervins: 0.60€ 
Achène: 0.35€     Laon: 0.60€ 
       Soissons: 0.60€ 
Mettet: 0.40€ 
Sivry: 0.40€      La Ferté: 0.80€ 
Mariembourg: 0.40€    Melun: 0.80€ 
Chimay: 0.40€     Pithiviers: 0.80€ 
Cul des Sart: 0.40€ 
 
!!!Complément d’information:!!!  
*Championnat Crefcoeur Gérard 
Vieux joué au tour des yearling (2ème Tour) 
1 point par marqué sur les 3 premiers marqués. 



Challenge des publicitaires 
 
Pour la quatrième année ce challenge reprendra: 
  
 
3 nationaux:  - Bordeau télévie Euro Région du 26/06/10 
    - Jarnac CE du 10/07/10  
    - Bourges du 24/07/10 
 
5 interprovinciaux: - Bourges du 15/05/10 
    - Issoudun du 05/06/10 
    - La Chatre du 19/06 
    - Montlucon du 03/07/10 
    - Chateauroux du 17/07/10 
 
5 provinciaux:  - Gien du 22/05/10    - 
    - Orléans du 26/06/10    
    - Angerville du 10/07/10    
    - Nevers du 31/07/10    
    - Compiègne du 14/08/10 
 
Un point au premier marqué 
Un point au deuxième marqué 
Un point au troisième marqué 
Lorsqu’il y a deux ou trois catégories pour le même concours, les point sont 
cumulés. 
 
Le premier classé des 3 nationaux recevra: 3 sacs de graines 
Le premier classé des 5 interprovinciaux recevra : 5 sacs de graines 
Le premier classé des 5 provinciaux recevra: 5 sacs de graines 
 
Super challenge des publicitaires 
 
Par addition des points, des nationaux, des interprovinciaux et des provinciaux, 
l’amateur totalisant le plus de points sera déclaré champion. 
 
Le champion recevra 1 prix d’une valeur de +/- 100€ 
Le deuxième recevra 1 prix d’une valeur de +/- 75€ 
Le troisième recevra 1 prix d’une valeur de +/- 50€ 
Les prix seront négociés chez ces commerçants. 
 
 
Les prix seront remis lors de la fête des lauréats en fin d’année le 09 octobre 2010 
à la salle «  Le Grillons Vert » Rue du Parc 11 à 4540 Jehay. 



Constitution du COMITE 2010 
 

Qui se présente comme suit : 
 
- Président : Brose André, rue des sources 1 à 4540 Amay tel: 085/613522 
 
- Secrétaire : Degeest Daniel, rue Pirka 43 à 4540 Amay tel:0473/997736 
 
- Trésorier : Demet Eddy, Chaussée Freddy Terwagne 45 à 4480 Hermale S/Huy 
 
- Vice président : Lowies Fabrice, rue des Briquetiers 7 à 4540 Amay 
 
- Secrétaire adjointe : Dubois  Kersten Nadine, rue Al Bache 12 à 4540 Ampsin 
 
- Trésorier adjoint : Dekempeneer Olivier, rue sous les vignes 56 à 4540 Amay 
 
- Responsable enlogement électronique : Degeest Daniel 
 
- Enlogeurs :  Degeest Daniel, Piedboeuf Quentin , Lowies Fabrice 
 
- Entretien des paniers : Lowies Fabrice 
 
- Responsable du Bar : Tuncki Fanny, rue Pirka 43 à 4540 Amay 
 
- Régleur : Pirquinne Pol, rue Roua 67 à 4540 Amay 
 
- Commissaire :  
           Crefcoeur Gérard (aidant du secrétaire) , Rocourt Alain, Lowies Michel 





REMERCIEMENTS 
 
Le comité du Progrès Amay tient à remercier: 
 
- Les indépendants pour leurs sponsors publicitaires. 
- Tous les amateurs pour leurs « BONS » offert à notre vente. 
- Les bénévoles participant au bon fonctionnement de notre société. 
- Les sympathisants pour les lots de tombolas ou autres avantages à notre 
société.  
- Josette et Fanny pour toutes les pubs. 
 

Merci à tous!!!  Et  bonne saison spor tive  
2010!!! 

 Un tout grand merci aux dons versé par sympathie : 
 
 Alice, Andrée, Françis, Grégory, Virginie, Emma et Antoine 
 Marcel, Denise et Alain 
 Grégory et Blondine 
 Roland, Jocelyne, Bernard, Carine, Christophe, Quévin et Laurie 
 Frenand et Yvette 
 Ninette & fils 
 André et michèle 
 Denis et Alexandra 
 Sébastien, Julie et Maël 
 Freddy, Chantal, Caroline et Stéphane 
 Etienne, Isabelle et Bryan 



 
Téléphone des amateurs 






